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	Quelles correspondances établir entre un recueil de lettres de Mme de Sévigné, le roman épistolaire de Guillerargues, la lettre d’un poilu à son fils et le modèle fonctionnel du parfait secrétaire ? De l’art épistolaire comme pratique sociale au genre de la lettre de demande comme outil d’enseignement de l’écrit, la lettre est présente à l’école depuis sa création. Tantôt objet d’admiration esthétique, tantôt modèle fonctionnel d’une rhétorique de l’efficace, tantôt objet d’étude pour une histoire de la littérature, le genre épistolaire, la lettre ou la correspondance, selon un étiquetage changeant, a pu se transformer dans ses fonctionnalités et ses modalités d’appropriation, au fil des siècles et des territoires, selon les besoins des écoles et des niveaux d’enseignement. C’est à cette histoire de l’enseignement de la lettre en Europe que cet ouvrage voudrait contribuer. Quels sont les rôles, les enjeux et les modalités d’enseignement de la lettre (correspondance ou roman épistolaire) dans les écoles d’hier et celles d’aujourd’hui, au primaire et au secondaire, dans les divers pays européens ? Quels phénomènes didactiques de transformation de ces textes et des savoirs qui leur sont attachés observe-t-on ? Méthodologiquement, ce travail s’inscrit dans la perspective historique et comparatiste des travaux de recherche du groupe HELiCE (Histoire de l’Enseignement des LIttératures, Comparaisons Européennes). Il met en évidence la valeur euristique des petites formes, génériquement identifiables, et montre l’intérêt de poser la forme textuelle comme analyseur pour décrire une histoire de l’enseignement des littératures dans divers pays européens (Belgique, France, Grèce, Italie, Pologne, Portugal et Suisse).
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        Christophe Ronveaux et Nathalie Denizot

      

      
        
           Quel est le point commun entre l’épistolière française Mme de Sévigné, le jésuite portugais António Vieira, le pédagogue italien Pietro Thouar, le rescapé de la Shoah Borowski, le poète grec Vrettakos et l’ingénieur concepteur de manuel fribourgeois ? Tous ces écrivains-auteurs-polygraphes ont produit des lettres qui ont pu être lues à l’école pour apprendre une langue. Ces textes disposent-ils pour autant de traits définitoires communs par lesquels on pourrait les rassembler sous une même appellation générique ? Selon quels critères mesurer la proximité — ou la distance — d’une lettre auctoriale avec une lettre familière, de la correspondance de Voltaire avec celle du parfait « secrétaire1 », d’une réponse aux courriers des lecteurs avec la réponse de M. Lepic à Poil de Carotte ? Suffit-il à telle ou telle des Lettres persanes de Montesquieu de figurer dans un manuel de textes pour être considérée comme de la correspondance ? Suffit-il à la lettre commerciale d’un cours de français langue étrangère de figurer dans un manuel d’écriture pour être considérée comme une production épistolaire ? Tous ces supports ont pu être lus, travaillés et imités, à un moment ou à un autre, par des élèves assujettis à l’institution scolaire européenne, dans cette même visée d’apprendre de nouvelles manières de parler, d’écrire et de penser. Et selon toute apparence, ces textes constituent des lettres : ils comportent tous des adressages plus ou moins personnalisés et des marqueurs qui attestent d’un destinataire, des repères temporels plus ou moins précis qui ancrent leur énonciation et permettent au lecteur de situer sa lecture, des structures qui organisent des contenus en vue d’une communication, etc. Mais ces traits langagiers et textuels communs suffisent-ils pour en faire des textes du même genre ?

           La réponse ne va pas de soi, comme le montrent bon nombre de travaux sur la question (par exemple : Melançon, 1996 ; Siess, 1998 ; Diaz, 2002 ; etc.). Elle se pose encore différemment à l’école, tant l’étiquetage générique est aussi un produit de l’école et reflète davantage divers aspects de la « culture scolaire » (Julia, 1995 ; Chervel, 1998) que des propriétés textuelles intrinsèques. Dans la transposition didactique de la lettre se manifestent, comme pour d’autres objets d’enseignement, différents processus de « scolarisation » des genres (Denizot, 2013b). Conçus comme variantes scolaires de genres sociaux, les genres scolarisés se façonnent selon les associations qui sont faites des textes choisis d’autres textes, selon le phénomène d’amphitextualité2 (ibid.) : ce n’est pas la même chose de concevoir la lettre dans un système d’anthologie de grands auteurs dessinant une histoire du genre ou de la concevoir dans un regroupement thématique affichant les valeurs ou l’histoire d’une nation ou d’une civilisation.

           L’originalité de cet ouvrage3 est donc de s’intéresser à la lettre en tant qu’objet scolaire. Les travaux rassemblés dans le présent volume défendent peu ou prou l’idée que la lettre, selon les savoirs scolaires en usage, prend des formes et des significations variées. Ils se situent dans la continuité des travaux du groupe HELiCE4, qui visent une approche à la fois didactique, historique et comparatiste de l’enseignement de la littérature dans l’espace européen, pour mieux comprendre la construction de la littérature comme discipline scolaire. Or, nous l’avions vu pour la fable5, un même objet textuel, la fable, peut être lu comme un apologue, une narration ou un texte argumentatif en fonction de son exploitation en classe : ce sont en effet les finalités scolaires et/ou disciplinaires qui reconfigurent les objets de la discipline, et les lettres sont des artéfacts dont l’école se sert pour enseigner de nouvelles manières de penser, de parler et d’écrire. Telle lettre du Tasse, dans un manuel de lecture italien, est lue comme l’exemple canonique d’une expression personnelle, tandis que les Provinciales de Pascal sont enseignées dans telle chrestomathie belge comme un libelle porteur d’un projet religieux qui s’inscrit dans une histoire de la littérature. La réponse au courrier des lecteurs, dans un manuel d’expression écrite suisse, relève d’une correspondance normée pour apprendre à écrire un texte qui argumente, tandis que la correspondance de Mme de Sévigné est lue pour servir de modèle littéraire à l’expression d’un jugement sensible. Tous ces textes font ainsi l’objet d’une secondarisation qui sert l’enseignement d’une discipline, l’allemand (le Hochdeutsch), le français, le grec (démotique), l’italien, le polonais, le portugais, selon les pays, et des domaines spécialisés de la discipline que sont la lecture et la littérature.

           Nous avons rassemblé les textes de chercheur·e·s belges, canadien, français·es, grec·que·s, polonaise, portugaises et suisses. Tou·te·s se sont retrouvé·e·s en novembre 2014 à Genève lors de deux journées d’études financées par le FNS6 suisse. Dans la continuité des travaux du groupe HELiCE, il fallait éprouver les vertus euristiques d’une nouvelle petite forme, la lettre, et répondre à une seule question dont la simplicité apparente cache la réelle complexité : qu’est-ce qui s’enseigne quand des lettres se lisent à l’école ? Nous avons partagé le produit de nos investigations, délimité des corpus, confronté des méthodologies, formulé des hypothèses de recherche. À l’issue de ces journées, des textes ont été produits, puis discutés en février 2016, à Angoulême, avec le soutien de l’ESPE7 de Poitiers. Les réécritures se sont poursuivies dans la perspective de comparer les résultats dégagés dans les différents pays, de contraster les usages dans les différents « segments8 », de rassembler les analyses historiques parcellaires, d’identifier des périodisations, de saisir les grandes tendances et convergences d’un enseignement des littératures dans les différentes langues de scolarité européennes.

           Cet ouvrage est le produit de ce brassage et de ces réécritures. Il se lit dans l’irréductibilité d’une mosaïque de recherches qui prennent acte de la diversité des cadres théoriques et méthodologiques, de la disparité des archivages et des accès aux traces, de la variété des contextes sociaux et politiques qui ont modelé les institutions scolaires. En deux mots comme en cent, la culture scolaire, quand on a l’ambition de la décrire à l’échelle d’un continent, ne se laisse pas saisir dans la cohérence d’un long fleuve tranquille. Ainsi, la notion de genre, telle qu’elle affleure dans certains manuels de langue, selon que ces manuels ont été élaborés ici ou là, sera référée aux théories de l’analyse du discours, de la phylogenèse du texte ou de la sémantique textuelle, pour le même usage d’apprendre une langue. Les corpus sur lesquels reposent les analyses sont également divers : si les manuels sont la source la plus souvent exploitée – ce qui s’explique non seulement par leur accessibilité mais aussi parce qu’ils permettent d’approcher non pas le vrai des pratiques de classe, mais du moins les représentations disciplinaires (Denizot, 2016), dont l’exploration est essentielle pour le chercheur qui vise à mieux comprendre les configurations disciplinaires9 –, les textes officiels, les revues professionnelles, les sujets de baccalauréat, mais aussi les cahiers de textes des enseignants et les cahiers d’élèves ne sont pas oubliés.

           Les trois parties qui organisent les contributions correspondent à trois axes de réflexion, qui examinent tour à tour la question du genre scolaire, son statut et ses enjeux dans la constitution de la discipline scolaire, et, enfin, la variation de ses usages. À l’intérieur de chacune de ces trois parties, nous avons essayé de faire dialoguer non seulement les différentes approches théoriques et méthodologiques, mais également de confronter les différents segments scolaires (primaire, secondaires I et II, école de formation générale et professionnelle) et les différentes aires géographiques et culturelles (aires francophones de France, de Belgique et de Romandie, aires alémanique, grecque, italienne, polonaise, portugaise). Et pour ne pas nous en tenir à une collection de monographies – fussent-elles envisagées comme une juxtaposition féconde –, nous avons fait suivre chacune de ces parties d’une réflexion synthétique qui favorise les rapprochements entre les articles de la partie, voire au-delà, et qui se veut une manière d’accompagner le lecteur dans l’approche comparatiste.

           La première partie s’intéresse au genre de la lettre et à ses variations, et s’organise essentiellement autour des grandes classes du secondaire, en France et dans la sphère francophone (la Belgique), sans s’interdire des comparaisons ou confrontations avec d’autres domaines. Quelles différences ou ressemblances entre la correspondance de Mme de Sévigné, un roman épistolaire et une dissertation sous forme de lettre ? Pour satisfaire aux conditions d’un genre, comme le propose Maingueneau (2004), la lettre ou la correspondance devrait pouvoir se décrire comme un dispositif de communication socio-historiquement déterminé. Or, comme le montrent les articles de cette première partie, l’objet de nos présentes études est toujours médié par l’institution scolaire qui lui donne sens. Les textes étiquetés « lettre » ou « correspondance » apparaissent dans les manuels sous des rubriques hétérogènes, nommées par d’autres termes que leur éponyme. L’on trouve des lettres sous diverses appellations génériques (« Art épistolaire », « Narrations »), auctoriales (Voltaire) ou thématiques dont les variations renseignent davantage sur les savoirs scolaires en usage à certaines époques que sur l’histoire du genre. Les articles de cette première partie explorent ainsi, sur une période longue (de la fin du xixe siècle à la fin du xxe siècle), le statut générique de la « lettre » dans l’enseignement de la littérature (Nathalie Denizot), voire de ce genre spécifique qu’est la « correspondance » (Laetitia Perret), questionnent les variations et les stabilités des corpus épistolaires dans un segment scolaire spécifique (Olivier Dezutter) et interrogent les enjeux du genre scolaire (Bertrand Daunay). Chemin faisant, il apparaitra que le genre scolaire de la lettre ou de la correspondance a une spécificité qui échappe aux champs des études littéraires ou linguistiques, et que cette spécificité mérite une analyse proprement didactique qui ne cède pas aux disciplines académiques de référence.

           La deuxième partie considère l’hypothèse, déjà soutenue dans les travaux d’HELiCE sur la fable, que le lisible du texte est aussi défini par ses usages scolaires, plus particulièrement les usages déterminés par une discipline. Selon la langue de scolarité, l’allemand, le français, le grec, l’italien, le polonais ou le portugais, quelles variations constate-t-on ? Les disciplines scolaires telles qu’elles nous apparaissent aujourd’hui sont le produit d’une longue « disciplinarisation » (Hofstetter et Schneuwly, 2014), faite de tensions dynamiques. L’institution scolaire a pu forger une langue de scolarité pour des générations d’élèves grâce à la cohérence toujours en mouvement d’une discipline. Les disciplines qui se sont imposées comme les plus adéquates pour développer l’apprentissage d’une langue se sont structurées en fonction des contextes sociaux et politiques. La lettre peut être considérée comme un analyseur de ce processus de disciplinarisation, au Portugal (Marie Manuelle Da Silva et Luísa Álvares Pereira), en Italie (Wolfgang Sahlfeld), en Pologne (Beata Klebeko) ou en France dans l’enseignement et apprentissage du FLE (français langue étrangère) (Nadja Maillard et Dominique Ulma). Elle a pu apparaitre, disparaitre, resurgir sous une autre forme et porter des éléments hiérarchisés, organisés en domaines d’études, sur des exercices et des corpus réservés pour chacun de ces domaines. La lettre semble attester d’un traitement différencié selon les deux grands domaines de la discipline « langue », la lecture et l’écriture. Il apparait que les textes assemblés pour s’exercer à communiquer par écrit et produire une correspondance routinière ne recouvrent que très partiellement les textes assemblés pour apprendre à lire. De quelle discipline en émergence la lettre est-elle le reflet au moment de sa mise en circulation comme objet d’enseignement ? Quels domaines ou sous-domaines de la discipline utilisent la lettre ?

           La troisième partie questionne la variation de la lettre en fonction des segments scolaires et des territoires. Qu’est-ce qui se disciplinarise par la lecture ou l’écriture de la lettre en fonction des segments ? Plusieurs articles explorent la question pour la France, qu’il s’agisse de l’école primaire (Marie-France Bishop), de l’enseignement professionnel (Maryse Lopez) ou du collège (Magali Brunel), mais également pour la Grèce (Angélique Sakellariou), en confrontant plus particulièrement l’usage des lettres dans deux disciplines (la langue et l’histoire), et, enfin, pour la Suisse (Christophe Ronveaux et Bernard Schneuwly), en observant les différents assemblages proposés dans des manuels francophones et germanophones. Ces textes d’auteurs reconnus que l’on lit avec révérence au primaire, que l’on commente au secondaire, sont-ils aussi admirables ailleurs qu’en francophonie ? Active-t-on les mêmes éléments langagiers de la lettre quand elle se lit ou quand elle s’écrit ? Est-ce bien le même objet textuel qui est travaillé pour apprendre le grec ou le français ?

        

        
          Notes

          1 Les manuels épistolaires, qui se multiplient depuis la fin du xvie siècle (à l’origine sous ce titre de « secrétaire », qui reste très en usage jusqu’au xviiie siècle), connaissent leur âge d’or au xixe siècle. Il est intéressant de noter qu’ils deviennent obsolètes à la fin du xixe siècle notamment parce que la lettre est alors devenue un exercice scolaire répandu (Chartier, 1991).

          2 Voir ci-dessous p. 21.

          3 Cet ouvrage applique les rectifications de l’orthographe recommandées dans le Journal officiel de la République française du 6 décembre 1990.

          4 « Histoire de l’enseignement de la littérature, comparaisons européennes ».

          5 Voir, notamment : Denizot, Dufays et Ulma, 2016 ; Louichon, Bishop et Ronveaux, 2017.

          6 Fonds national suisse de la recherche scientifique (IZ32Z0_157955/1).

          7 École supérieure du professorat et de l’éducation.

          8 Dans la continuité de travaux récents en histoire des disciplines (voir, notamment, Kahn et Michel, 2016), nous utilisons ce terme de « segment » pour désigner les niveaux scolaires et/ou les filières.

          9 Voir aussi Perret-Truchot, 2015.
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          Quels statuts génériques pour la « lettre » et l’épistolaire dans l’enseignement secondaire français (1880-1970) ?

        

        Nathalie Denizot

      

      
        
          Un genre en tension

           Quel est le statut générique de la lettre ou de l’épistolaire ? Cette question est récurrente dans les travaux littéraires et linguistiques sur le sujet. Je ne m’attarderai pas sur le sujet, bien traité dans le champ des études littéraires, notamment par Melançon (1996), qui passe en revue les principales tentatives de définition avant de proposer sa propre définition de la lettre (p. 47-48) :

          
            […] l’expression écrite d’un je non métaphorique […] à l’adresse d’un destinataire, également non métaphorique, […] connu du destinateur […] [et qui] peut aussi bien être un individu qu’un groupe (p. 47).

          

           Ce faisant, Melançon exclut du genre de la lettre les lettres fictives ou les romans par lettres, ce qui n’est pas partagé par tous les spécialistes. Aron, Saint-Jacques et Viala (2002, p. 186-187) privilégient par exemple, dans leur Dictionnaire du littéraire, un « genre épistolaire » plus accueillant :

          
            Que les lettres aient été véritablement envoyées ou non, que le destinateur et le destinataire soient réels ou non, la littérature épistolaire se caractérise par un espace d’échange et de dialogue supposant une double énonciation : l’épistolier et son destinataire en constituent le premier plan, la totalité de leur échange reçue par le public, le second (p. 186).

          

           Derrière la question du genre, c’est bien souvent la question de la littérarité de la lettre et des frontières du littéraire qui est en jeu. Pour Lanson, si la lettre n’est pas un genre, c’est que les « véritables lettres », écrit-il, sont sans « intention d’art » : « Il n’y a pas d’art épistolaire. Il n’y a pas de genre épistolaire : du moins dans le sens littéraire du mot genre » (1909, p. ii).

           Certes, si l’on veut échapper à cette question de la littérarité, on peut se tourner vers les travaux en linguistique, notamment en analyse du discours, mais cela ne règle pas pour autant la question du genre ; comme le souligne Maingueneau (2014, p. 78) :

          
            Si l’on s’appuie sur cette conception de genre de discours comme dispositif de communication socio-historiquement défini, des catégories comme dialogue, lettre, journal, etc., posent immédiatement problème, car elles semblent indépendantes d’une époque ou d’un lieu précis.

          

           C’est pourquoi Maingueneau (1998) propose de parler d’« hypergenre », quand Adam (1998, p. 44-45) distingue d’une part une « forme épistolaire » ou un « discours épistolaire » (caractérisé par « l’absence de l’interlocuteur et la nature spatio-temporelle de cette séparation », et par le fait que « l’interaction en cours est thématisée dans le texte et en organise la structure »), et d’autre part plusieurs « genres épistolaires […] qui proviennent des différences entre situations sociales d’interaction » (correspondance intime, correspondance socialement distanciée, correspondance d’affaires, correspondance ouverte et littérature épistolaire). Hypergenre, forme, genre de discours, genre littéraire : comme l’écrit Diaz (2002, p. 5) : « Les correspondances sont des textes hybrides et rétifs à toutes les identifications génériques » : « décidément, un “mauvais genre” » (ibid., p. 8).

          Cadre théorique et méthodologique

           Ce sont ces tensions inhérentes à l’objet que je vais ici questionner, mais en me centrant sur la scolarisation de la lettre, pour comprendre son ou ses statuts génériques dans l’histoire de l’enseignement de la littérature en France. C’est donc la lettre (ou l’épistolaire1) en tant que « genre scolaire » qui m’intéressera. Je postule en effet qu’il y a des « formes scolaires » des genres (Denizot, 2013b), et que ces formes constituent des variantes scolaires des genres, ce que j’appelle ici des « genres scolaires ». Le genre scolaire de la lettre est une forme propre à l’institution scolaire, voire produite par cette institution (Chervel, 1998) : en tant que tel, je l’analyse comme un « genre discursif » propre à cette formation socio-discursive qu’est l’école (pour reprendre les propositions d’Adam, 2012, p. 16).

           Dans cette étude, je vais étudier ce genre scolaire à travers deux séries de manuels de morceaux choisis2 de l’enseignement secondaire français : d’une part ceux de Marcou3 (deux volumes de prose : un pour les classes de 6e, 5e et 4e, daté de 1884 ; un pour les classes de 3e, 2e et rhétorique, daté de 18854), parus juste après les réformes de 1880 ; d’autre part la collection5 des Lagarde et Michard (quatre volumes, un par classe, de la 6e à la 3e, puis cinq volumes, un par siècle, du xvie au xxe siècle, pour les classes du lycée), parus dans les années 1950-19606. Ces deux séries permettent de saisir le genre de la lettre entre deux grands moments de réformes : les réformes des années 1880-1900, qui voient la mise en place d’une nouvelle configuration disciplinaire (Jey, 1998), et celles des années 1970-1980 (voir, dans le présent ouvrage, la contribution de L. Perret), qui rompent en partie avec ce que Halté (1992) décrivait sous le nom de « configuration ancienne » et qui tentent7 de faire émerger une nouvelle configuration.

           Ces deux séries permettent une exploration plus fine qu’un vaste corpus et sont, à près d’un siècle d’intervalle, représentatives de deux moments de la discipline : les manuels de Marcou présentent un grand nombre de textes absents des manuels des époques précédentes (notamment parce que, comme le veulent les nouveaux programmes, ils ne se cantonnent plus aux xviie et xviiie siècles), mais leur organisation en deux volumes, vers et prose, ainsi que leur organisation, qui se veut un compromis entre le classement par genre (héritier des manuels de rhétorique) et le classement chronologique8, témoignent de la lente mise en place de la nouvelle configuration. Les manuels de la collection Lagarde et Michard sont, au contraire, comme le rappelle Fraisse (1997, p. 230) :

          
            […] un aboutissement éditorial particulièrement cohérent qui répond à une série presque séculaire d’organisation de la transmission des textes dans les manuels de morceaux choisis.

          

          Le genre scolaire : présence et visibilité

           Au tournant des années 1880, la lettre est encore très présente chez Marcou, puisqu’on peut en relever 99 extraits9, ce qui représente un nombre non négligeable si l’on compare, par exemple, aux 69 fables10 – un nombre pourtant déjà conséquent – présentes dans les deux volumes de poésie. Trente-deux auteurs (voir en annexe) sont ainsi représentés (contre 24 pour les fables), qui vont de ceux les plus attendus (Mme de Sévigné, 12 extraits ; Racine, 11 extraits ; Voltaire, 10 extraits11) à d’autres sans doute moins célèbres (l’abbé d’Asfeld, ou Ramond, un extrait chacun) – ou célèbres pour d’autres raisons (Louis XIV, un extrait ; Henri IV, neuf extraits). Cette présence importante est renforcée par la visibilité de la lettre dans les tables des matières, puisque tous les extraits en question sont répertoriés explicitement par leurs titres, soit simplement que le terme « lettre » y figure, soit qu’il est suggéré par une formule du genre : « À monsieur ou madame… » S’il y a un sous-titre à la lettre (c’est quasiment systématique dans le volume pour le secondaire inférieur, mais ne concerne que Mme de Sévigné dans le volume pour le secondaire supérieur), c’est un-sous-titre informatif qui renseigne sur le contenu thématique de la lettre. Mais ce sous-titre est toujours second, et c’est bien la lettre qui est l’entrée principale.

           Dans les neuf volumes qui constituent la série complète des Lagarde et Michard, on ne trouve en revanche que 48 lettres (contre 57 fables), et le corpus d’auteurs est très resserré puisqu’on ne compte plus que dix auteurs différents (voir en annexe). C’est – sans surprise – Mme de Sévigné qui fournit le plus grand nombre d’extraits (18 au total), loin devant Montesquieu (8 extraits). Aucun autre auteur ne dépasse les trois extraits. Trois volumes ne comportent d’ailleurs aucune lettre : le manuel pour la 6e, et les anthologies du xvie et du xxe siècle. Quant à la visibilité de la lettre, elle est très différente de ce qu’on peut observer chez Marcou : seulement quatre extraits figurent dans les tables des matières avec un titre explicite (« Lettre » ou « Lettre de… ») ; tous les autres présentent des titres qui font davantage référence au contenu des lettres qu’à l’appartenance générique. Il faut d’ailleurs parfois connaitre l’auteur pour supposer qu’il s’agit bien d’une lettre : « Balzac aux champs », « Des lions pour une “lionne” », de tels titres n’étant pas référables au genre épistolaire. Visiblement, ce n’est plus forcément la lettre en tant que telle qui est mise en avant, mais son contenu, et ce qu’on peut trouver via la table des matières est plus thématique que formel.

           La différence entre les deux séries de manuels et entre les deux époques est donc nette : non seulement la lettre est bien moins présente dans la collection Lagarde et Michard que chez Marcou, mais elle est surtout beaucoup moins visible, et son corpus se restreint fortement autour d’un ou deux auteurs, et principalement Mme de Sévigné. Si cette dernière est l’auteur le plus cité chez Marcou, les douze extraits des deux volumes ne représentent que 10 % du total des lettres qu’il propose ; certes, il indique dans la préface de son ouvrage à destination du secondaire inférieur qu’il a « dû réduire de beaucoup les emprunts faits aux prosateurs dont les programmes mettent entre les mains des élèves ou des œuvres ou des extraits, tels que Mme de Sévigné, Fénelon, Voltaire et Buffon » (p. vii). Mais la présence de nombreux auteurs et de très nombreuses lettres relativise malgré tout son importance. Dans la collection Lagarde et Michard, en revanche, Mme de Sévigné est chargée d’incarner presque entièrement le genre : les 18 extraits représentent plus du tiers des lettres présentes dans la série. Dix se trouvent dans l’anthologie du xviie siècle, et sept dans le manuel de 3e, puisque Mme de Sévigné fait alors partie des auteurs au programme de la classe de 3e (depuis 1923 : voir Chervel, 1986). Ce resserrement autour d’un auteur devenu emblématique rappelle ce que nous avions observé pour les fables autour de La Fontaine (Bishop et Denizot, 2017), et que j’avais également mis en évidence à propos du corpus de la tragédie classique, et notamment du corpus racinien (Denizot, 2013b).

          Un genre scolaire littéraire ?

           Au-delà de ces données quantitatives, je voudrais explorer dans un second temps la construction du genre scolaire de la lettre par les manuels, envisagés ici comme dispositifs d’édition et de réception des textes, et créateurs d’effets de généricité12. Pour ce faire, je vais m’intéresser aux choix opérés, aux discours d’escorte (notices, introductions, notes, titres) ainsi qu’aux effets produits par les amphitextualités (rapprochements des textes, chapitres)13.

           La lettre est-elle un genre scolaire littéraire ? Tout dépend de ce qu’on entend par littéraire. À consulter les lettres présentes chez Marcou, la lettre semble clairement ne pas être « littéraire », tant un grand nombre d’entre elles sortent du champ de ce qu’on considèrerait de nos jours à l’école comme de la littérature : les lettres d’Henri IV, de Louis XIV, de Marguerite de Valois, de Napoléon, de François de Sales, de Rollin, etc. (voir en annexe), auraient sans doute actuellement davantage leur place dans des manuels d’histoire que de littérature, à moins d’être présentes dans ces derniers comme documents (et non comme textes supports d’analyses littéraires). Mais l’enseignement secondaire français à la fin du xixe siècle est justement en train d’« inventer », pour reprendre le terme de Jey (1998), la littérature comme discipline scolaire, et le champ de la littérature dans les manuels de morceaux choisis après 1880 est encore bien plus extensible qu’il le sera un demi-siècle plus tard. Non seulement, en effet, il intègre des auteurs explicitement « secondaires » (c’est le titre de la rubrique de Marcou à la fin de chaque partie consacrée à la prose de tel ou tel siècle), mais il intègre surtout en grand nombre des auteurs et des œuvres qui sont aux frontières de ce que nous considèrerions actuellement comme relevant du littéraire, et qui nous semblent actuellement relever d’autres champs14 : le religieux (Calvin, cardinal d’Ossat, François de Sales, Nicole, Bourdaloue et ses sermons, etc.) ; le politique (Napoléon, Henri IV, Louis XIV, etc.) ; l’histoire (Guizot, Thiers) ; la philosophie (Cousin) ; les sciences (Cuvier, Arago). Dans ce contexte, la lettre n’est d’ailleurs pas le seul genre scolaire à n’être pas « littéraire » au sens actuel du terme, et c’est encore le cas chez Marcou d’un grand nombre de ses morceaux choisis. En cette époque de transition, ses manuels sont par exemple loin d’avoir renoncé aux genres scripturaux scolaires hérités de la période précédente et de l’enseignement de la rhétorique15 (Denizot, 2013b), et qui, relevant davantage des « belles-lettres » que de la « littérature » au sens moderne du terme, ne sont pas nécessairement des « genres littéraires ».

           Dans la collection Lagarde et Michard, en revanche, toutes les lettres proposées, à tous les niveaux, sont des lettres que l’on qualifierait actuellement de littéraires, soit d’épistoliers reconnus comme tels (Mme de Sévigné), soit d’écrivains incontestés (Hugo, Chateaubriand) dont la correspondance est ainsi annexée à l’œuvre littéraire. Le manuel de 3e précise en introduction de son chapitre consacré aux « Lettres du xviie siècle » (p. 167) :

          
            Naturellement, le roi lui-même et les ministres rédigent des lettres politiques ou diplomatiques, les gens du monde, les écrivains nous ont tous laissé des lettres privées ; mais certains auteurs se sont particulièrement signalés par l’ampleur de leur correspondance, par leur esprit et par les qualités de leur style.

          

           L’évolution entre Marcou et Lagarde et Michard est nette : chez ces derniers, la lettre est devenue littéraire au sens moderne du terme, et cela exclut de ce fait un grand nombre d’auteurs et de textes présents chez Marcou16.

          Généricités et amphitextualités

           Comment caractériser le genre scolaire de la lettre ? Si l’on suit toujours ce fil de la question générique, il est clair que chez Marcou, la généricité de la lettre est flottante, et les « orientations génériques17 » complexes, voire intriquées. L’amphitextualité associe parfois, de manière classique18, lettre et discours, voire lettre et sermon19 : dans le manuel du secondaire supérieur, la section consacrée à Napoléon rapproche lettres et « proclamations », celle consacrée à d’Aubigné une « lettre au roi de Navarre » et un « discours au roi de Navarre », une lettre de Bossuet côtoie les extraits de sermons, etc. Certains titres ou sous-titres de lettres l’associent à d’autres genres scolaires comme la narration (« La mort de Turenne », « Aventure en Calabre », etc.), la description ou le portrait (« La ville de Dinant », « Un grand seigneur »), quand certains recyclent d’anciens sujets rhétoriques métatextuels (« Il le dissuade d’écrire des comédies et des romans », « Corneille et Racine »). Et dans tous ces cas, la présence des lettres tient sans doute davantage à la coprésence possible avec ces genres scolaires qu’à la forme épistolaire elle-même : comme le souligne Chervel (2006, p. 695), « la lettre sert de formule intermédiaire [entre le discours et la dissertation] ».

           Enfin – et ces effets de généricité peuvent s’intriquer –, un certain nombre de lettres relèvent nettement de la « lettre familière20 » dont Mme de Sévigné est généralement l’incarnation, mais qui est illustrée chez Marcou par des auteurs aussi divers qu’Henri IV, Racine ou Mme de Maintenon, entre autres. Ce que les notices de Marcou mettent alors en avant, c’est le « naturel » – censé refléter la « conversation entre les absens » (Batteux, 1802, p. 254) qui est le lieu commun du genre –, qu’il s’agisse du « style naturel, fin et délicat » attribué aux femmes (Mme de Maintenon : voir Marcou, 1885, p. 24821) ou du naturel plus viril d’Henri IV qui, en « écrivain de bon cru et de pleine sève », écrit ses billets « le pied sur l’étrier ou au débotté » (ibid., p. 100).

           Dans Lagarde et Michard, les effets de généricité sont assez différents...
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